
 

                                                              

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUE SUR LA CESSION DU PERMIS 

D’EXPLOITATION 527 (PE 527). 

 

1° GECAMINES SA vient de clôturer les négociations entreprises, depuis plus de 6 

mois, avec la société de droit congolais CONGO DONGFANG INTERNATIONAL 

MINING SARL, en abrégé CDM, pour l'acquisition du Permis d'Exploitation 527 (PE 

527), permis récupéré par GECAMINES S.A dans le cadre de l'opération de 

fusion-absorption de sa filiale «  La Compagnie Minière du Sud Katanga », en 

abrégé CMSK SAS. 

 

2° Le PE 527 fait partie du patrimoine issu de l’ex- CMSK, acquis par GECAMINES 

lors du rachat des parts sociales de l’Entreprise Générale MALTA FORREST(EGMF) 

dans CMSK, au prix de 58 millions USD. 

 

3° Le PE 527 englobe les gisements de Luiswishi et de Lukuni ainsi que les 

remblais s’y trouvant, pour un total de 354.619 tonnes de cuivre et 62.903 tonnes 

de cobalt. 

 

4° Ainsi, en concluant l’opération de cession du PE 527 au prix de 52 millions 

USD, GECAMINES réalise une plus-value en ce qu’après cette cession, elle 

conserve, outre le concentrateur  et le Siège de Kipushi, les autres titres miniers, 

à savoir les PE 2603, 532, 7571 ainsi que les Permis de Recherches(PR) 1054, 1066, 

2358 et 2808 qui faisaient partie du patrimoine ex-CMSK. 
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5° La raison principale qui a justifié cette opération est l’éloignement du 

concentrateur de Kipushi  alimenté par les minerais extraits du PE 527, ce qui 

induisait d’importants coûts de transport  aggravant le coût d’exploitation. Ce  

concentrateur devra être alimenté par les minerais du périmètre de Kasombo 

plus proche de Kipushi. 

 

6° Ainsi par sa décision du 13 juin 2015, le Conseil d’Administration de  

GECAMINES a approuvé cette opération et autorisé la signature du contrat de 

cession avec CONGO DONGFANG INTERNATIONAL MINING SARL. 

 

                                                                  Lubumbashi le 04 juillet 2015. 

   


